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I. L'Institut déclare : 

1.  Que, dans l'état actuel de la science du droit et des rapports internationaux, et en présence 

du plus grand nombre de lois élaborées dans les pays civilisés, la preuve des lois étrangères ne 

peut être une question de fait abandonnée à l'initiative des parties ; 

2.  Qu'il est nécessaire de fixer des règles générales et uniformes à substituer aux différents 

usages qui sont en vigueur. 

II.  L'Institut émet le vœu que, par des accords internationaux, les Etats s'obligent à 

l'application des règles suivantes : 

a)  Quand, dans un procès civil, il y a nécessité d'appliquer une loi étrangère sur l'existence et 

la teneur de laquelle les parties ne sont pas d'accord, le juge, le tribunal ou la cour, sur la 

demande des parties ou d'office, déclarera, dans une décision préparatoire, quels sont les lois ou 

les points de droit nécessaires pour vider l'affaire. 

b)  Le juge ou le président délivrera, dans le plus court délai possible, des lettres rogatoires, 

qui, par l'intermédiaire du ministère de la Justice et du ministère des Affaires étrangères, seront 

remises au ministère de la Justice de l'Etat dont on veut connaître les lois ou certains points de 

droit. 

c)  Le ministère de la Justice de ce dernier Etat répondra à la demande faite, en s'abstenant de 

tout conseil ou avis sur toute question de fait, et en se bornant à attester l'existence et la teneur 

des lois. 

d)  Dès que les textes des lois et les certificats auront été remis au tribunal, ils seront déposés 

au greffe, et, sur requête de la partie la plus diligente, la procédure reprendra son cours. 
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(12 septembre 1891) 


